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REUNION DE BUREAU 
 
 
 
 
Date : Mercredi 4 février 2009 
 
Présents  :  

• Raymond RICHER 
• Alain MIRANDE 
• Jean-Marie SIVATTE 
• Glenn JEAN-JOSEPH 

Invité : Albert LAPIQUONNE 
 
 
Ordre du jour : 
 

• Gestion des places de quai 
 
Le Président Alain MIRANDE ouvre la séance et demande à  Raymond RICHER, président de la section plaisance, 
d’exposer la problématique. 
 
Raymond RICHER signale qu’il lui est de plus en plus difficile de faire valoir son autorité et de faire respecter les 
décisions prises ainsi que le règlement intérieur. Il précise que cela lui est d’autant plus difficile, qu’étant propriétaire 
d’un bateau, il est à la fois juge et partie. Afin de clarifier la situation, il propose au bureau que l’attribution et la gestion 
des places de bateau soit effectuées par le bureau du Club. 
Il informe le bureau qu’il rencontre, a marée basse,  des difficultés à sortir son bateau et qu’il souhaite permuter sa 
place avec une autre place mieux adaptée.  Il se trouve que les autres plaisanciers refusent de changer de place.  
Alain MIRANDE fait remarquer qu’il a reçu un appel téléphonique de l’un des plaisanciers qui lui signifiait ne pas 
comprendre ce qui se passait. Il a précisé ne pas pouvoir changer de place à cause de la prise d’eau de son 
climatiseur qui risquerait d’aspirer de la vase. 
Albert  LAPIQUONNE précise qu’en dehors du bateau de Raymond RICHER deux autres plaisanciers sont gênés par 
ce problème de hauteur d’eau et qu’il l’on déjà faire savoir. 
 
Afin de résoudre ces difficultés, le bureau décide de convoquer, le samedi 14 février 2009, les propriétaires des 
bateaux concernés afin de trouver, dans la concertation, une réponse au problème. 
 
Le Président lève la séance à 21h00 
 

 
 
Contact Alain Mirande : 0696260174 
 


